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ÉLARGISSEMENT DE L'UNION EUROPÉENNE 
 

Notification des Communautés européennes 
 
 

 La communication ci-après, datée du 26 avril 2004, est distribuée à la demande de la 
Délégation des Communautés européennes. 
 

_______________ 
 
 
 Les Communautés européennes notifient à l'Organisation mondiale du commerce et à ses 
Membres les décisions d'entrer dans une union douanière, découlant de l'élargissement de l'Union 
européenne par l'accession de la République tchèque, de la République d'Estonie, de la République de 
Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de Hongrie, de 
la République de Malte, de la République de Pologne, de la République de Slovénie et de la 
République slovaque, conformément à l'article XXIV:7 a) du GATT de 1994 et au Mémorandum 
d'accord sur l'interprétation de l'article XXIV du GATT de 1994, paragraphe 2. 
 
 Comme suite à la notification du 20 janvier 2004 des Communautés européennes et à la 
décision du 14 avril 2003 du Conseil de l'Union européenne relative à l'admission à l'Union 
européenne de la République tchèque, de la République d'Estonie, de la République de Chypre, de la 
République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de Hongrie, de la République 
de Malte, de la République de Pologne, de la République de Slovénie et de la République slovaque, et 
en attendant la finalisation des procédures de ratification, les Communautés européennes ont, dans le 
cadre des procédures, énoncées à l'article XXIV du GATT de 1994, et en particulier aux 
paragraphes 5 et 7 a) dudit article, communiqué les données requises par le Mémorandum d'accord sur 
l'interprétation de l'article XXIV du GATT de 1994, paragraphe 2, afin de permettre au Secrétariat de 
l'OMC de procéder à l'évaluation, prévue à l'article XXIV:5 du GATT de 1994, de l'incidence 
générale des droits de douane et autres réglementations commerciales applicables avant et après 
l'établissement de l'union douanière. 
 
 Le Traité d'adhésion est publié au Journal officiel de l'Union européenne L 236 du 
23 septembre 2003.1 
 
 L'adhésion prend effet à compter du 1er mai 2004. 
 
 

__________ 
 
 

                                                      
1 Une version faisant l'objet d'une clause de non-responsabilité est publiée à l'adresse suivante:  

http://europa.eu.int/comm/enlargement/negotiations/treaty_of_accession_2003/index.htm 


